
Ces instruments entreront en vigueur, pour la Republique d'Es-
tonie, le 18 juillet 1993.

La Republique d'Estonie est le 176e Etat partie aux Conventions de
Geneve, le 120e Etat partie au Protocole I et le 110e au Protocole II.

Declaration de succession
de la Republique tcheque

aux Conventions de Geneve
et a leurs Protocoles additionnels

La Republique tcheque a depose, le 5 fevrier 1993, une declaration
de succession aux quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949 et a
leurs Protocoles additionnels du 8 juin 1977, en reprenant les reserves
formulees en son temps par la Tchecoslovaquie concernant les
Conventions.

Cette declaration de succession a pris effet le ler Janvier 1993, date
de l'independance de la Republique tcheque.

La Republique tcheque est le 177e Etat partie aux Conventions de
Geneve, le 121e Etat partie au Protocole I et le l l l e au Protocole II.

Adhesion de la Republique hellenique
au Protocole additionnel II

La Republique hellenique a adhere, le 15 fevrier 1993, au Proto-
cole additionnel II aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949,
relatif a la protection des victimes des conflits armes non internatio-
naux, adopte a Geneve le 8 juin 1977.

Conformement a ses dispositions, le Protocole II entrera en
vigueur, pour la Republique hellenique, le 15 aout 1993.

La Republique hellenique est le 112e Etat partie au Protocole II.
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